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Jugement 

6. L’article 9 du règlement de procédure du Tribunal, qui traite du « Jugement 

selon une procédure simplifiée », dispose : 
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personnel des Nations Unies, les comités des pensions du personnel des diverses 

organisations affiliées, le secrétariat du Comité mixte et ceux des autres comités 

susmentionnés ». Le Secrétaire général ne joue donc aucun rôle dans 

l’administration des prestations de la CCPPNU. 

11. Aussi, la CCPPNU ne fait pas partie des entités ayant « conclu avec le 

Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies un accord spécial par 

lequel elle accepte la compétence du Tribunal » conformément à l’article 2.5 du 

Statut du Tribunal. 

12. En outre, la section K du Règlement administratif de la CCPPNU (Révision 

et recours) décrit la procédure à suivre pour demander la révision et introduire un 

recours contre toute décision prise par le comité des pensions du personnel de 

chaque organisation affiliée, ou par son secrétaire, « dans l’exercice des pouvoirs 

conférés par les Statuts ou le présent Règlement ». 

13. Finalement, de la lecture de la disposition K.8(b) dudit Règlement, ainsi que 

de l’article 2.9 du Statut du Tribunal d’appel des Nations Unies, il s’ensuit que le 

requérant doit suivre une procédure différente à la présente, et auprès d’autres 

instances, afin de contester la décision signalée au paragraphe  1 ci-dessus. 

Décision 

14. 


